
COLLECTIF LAIQUE 

 

10 ANS APRES, CONTINUONS DE SOUTENIR LA LOI DE 2004 ! 

 

Le 15 mars 2004 était adoptée la loi réglementant le port des signes et tenues religieuses par les 
élèves de l’enseignement public. 
 
Elle a mis fin à de nombreuses situations conflictuelles : auparavant, les solutions apportées n’étaient 
pas les mêmes partout, les personnels de l’Éducation nationale manquant de  repères précis. Cette 
loi, issue du  rapport Stasi, faisait suite à l’audition la plus large des acteurs du système éducatif, 
d’associations et représentants de la société civile et avait été votée à une très grande majorité au 
Parlement. Elle a apporté l’apaisement attendu au sein de l’école publique. 
 
Les Associations signataires regrettent donc de relever sur le blog Mediapart de la Ligue de 
l’enseignement, une tribune intitulée : « Nous demandons l’abrogation de la loi dite « sur le voile à 
l’école ». 
 
Outre que cet article déforme, de façon significative, l’intitulé de la loi de 2004, comment 
comprendre que la Ligue de l’enseignement puisse prêter son concours à cette attaque contre une 
loi qui, depuis 10 ans contribue à pacifier l’école ? 
 
Nous nous interrogeons sur les raisons de son silence, alors qu’elle a reçu des invitations pressantes à 
dire clairement qu’elle-même ne demande pas l’abrogation de cette loi. 
 
Nous nous inquiétons de constater que cet acteur majeur de l’éducation populaire, subventionné par 
le Ministère de l’Éducation nationale, cautionne par son mutisme, les revendications de quelques 
militants du communautarisme qui ne visent qu’à enfermer chacun dans ses origines, sans égard 
pour le vivre ensemble dans une République laïque et apaisée. 
 
        Fait à Paris, le 24 mars 2014 
 
Associations membres du Collectif Signataires : 
Association EGALE-Égalité-Laïcité-Europe, 
Association Européenne de la Pensée Libre (A.E.P.L. Ile-de France), 
Association Le Chevalier de la Barre, 
Association Laïcité Liberté, 
Association Libres MarianneS, 
Association des Libres Penseurs de France (A.D.L.P.F.), 
C.A.E.D.E.L – Mouvement Europe et Laïcité, 
Comité Laïcité République,  
Comité Valmy, 
Fédération Nationale des D.D.E.N., 
Grand Orient de France,  
Grande Loge Mixte de France, 
Ligue du Droit International des Femmes,  
Observatoire International de la Laïcité,  
Regards de Femmes,  
Union des Familles Laïques. 
 
Autres associations signataires : 
Syndicat national des lycées et collèges (SNALC-FGAF) 


